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ModificaƟon à 2. Admissibilité et inscripƟon : 

 

2.5 Pour être classés en temps compensé aux régates du challenge, les monocoques doivent 
disposer d’un cerƟficat de jauge IRC valide, demandé par mail à basenauƟque@cnc.asso.nc 
au moins 10 jours avant la régate.  

Ajouter : 
 
Pour la Régate Challenge 1 (21 mars 2026) uniquement, la date limite de demande de 
revalidaƟon, nouveau cerƟficat ou de modificaƟon est élargie jusque 4 jours avant la 
régate (mardi 17 mars dernier délai pour les demandes) 
 

ModificaƟon à 3. Droits à payer : 

 

Supprimer : 

-50% pour les moins de 23 ans 

 

ModificaƟon à 5. Classements : 

 

TCC  Classe IRC  

≤ 1.015  IRC 2  

> 1.015  IRC 1  

Est à remplacer par : 

TCC  Classe IRC  

≤ 1.010 IRC 2  

> 1.010  IRC 1  

A Nouméa, le 06/03/2026 


